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Situation sanitaire au 28 mai 2021

Indicateur National Région BFC Haute-Saône Seuils à
retenir

Taux d'incidence
général
Nouveaux cas sur 7
jours pour 100.000
habitants

Taux d'incidence
des + de 65 ans
Nouveaux cas sur 7
jours pour 100.000
habitants

Taux de positivité
aux tests
Sur les 7 derniers
jours

Patients
hospitalisés

Taux d'occupation
en réanimation*

Nouveaux décès

Total

100 96 104

50/
100.000
(alerte)

10%

30%

38 39 32

3 4

17 332 698 46

75%

265

188

53%

109 319

/

4735

* le taux d'occupation des places en réanimation ne reflète que la proportion de lits occupés par
des patients Covid.

50/
100.000
(alerte)

Nb de primo-
vaccination

Nb de vaccination
complètes

 

86 6131 030 907

453 374 36 188

4

24 992 823

/

10 578 349

3 563



La circulation du virus s’est intensifiée à partir du mois d'octobre pour atteindre un pic début
novembre à 491 pour 100.000 habitants, et 605 pour les personnes de plus de 65 ans.

Sous l’effet du second confinement, les indicateurs ont diminué puis se sont stabilisés sur un plateau
haut en fin d'année 2020. L'application du couvre-feu à compter du 2 janvier a commencé à produire
ses effets à compter de mi-janvier. Après une reprise à la hausse, les taux d'incidence ont entamé
une lente décrue sous l'effet des mesures de freinage à compter du 3 avril dernier. 

Alors que le calendrier de réouverture des activités et des établissements recevant du public se
déroule depuis le 19 mai dernier, les mesures de prévention doivent être maintenues et continuer à
s'appliquer avec rigueur pour maintenir la tendance à la baisse dans la durée.

Évolution de la situation sanitaire en Haute-Saône



sur le site internet Doctolib https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/haute-saone

par téléphone au 03 84 75 64 75.

En Haute-Saône, comme dans le reste de la région, l’accélération de la dynamique vaccinale a permis
de gagner du terrain contre le virus, en protégeant d’abord les plus fragiles et les plus exposés.

Ainsi au 26 mai, 72 % de la population des plus de 60 ans du département ont reçu au moins une
dose du vaccin. Tous âges confondus, on compte désormais 85 757 personnes qui ont pu recevoir
leur première injection, soit 37% de la population du département, et 35 344 personnes qui ont
pu recevoir leur deuxième injection. Au fur et à mesure que les doses arrivent, la campagne vaccinale
se déploie et la vaccination s’ouvre à de nouveaux publics.

A partir du 31 mai, toutes les personnes âgées de plus de 18 ans peuvent désormais prendre rendez-
vous pour se faire vacciner.

28 300 nouveaux premiers rendez-vous sont  d’ores et déjà programmés pour le mois de juin
en Haute-Saône. Plus de 700 rendez-vous restent disponibles pour la semaine du 31 mai, notamment
le dimanche 6 mai au centre Lasalle de Vesoul. 

Pour mémoire, les rendez-vous peuvent se prendre :

La vaccination ouverte à toutes les personnes de plus de 18 ans

https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/haute-saone


Les organisateurs ne sont donc plus tenus de transmettre formellement une demande en
préfecture, sauf pour les événements dont la jauge est définie par la préfète (voir infra).
Les services préfectoraux restent toutefois à l'entière disposition des maires et des organisateurs
pour répondre à leurs interrogations éventuelles et les accompagner dans la mise en œuvre des
protocoles applicables.

Les événements pour lesquels la jauge doit être définie par la préfète devront quant à eux
toujours faire l'objet d'une demande préalable sur la base d'un dossier d'organisation avec
protocole sanitaire: 

Contrairement à la méthode retenue lors du déconfinement de 2020, l'organisation d'événements
n'est pas soumise à un régime d'autorisation auprès de la préfecture, en dehors des procédures de
droit commun (ex : manifestations sportives, manifestations revendicatives, etc).

Des contrôles seront organisés par les forces de sécurité afin de vérifier que les
protocoles et mesures de prévention sanitaire sont bien appliqués et respectés.

Afin de planifier les contrôles, les maires sont invités à communiquer les événements
rassemblant du public organisés sur le territoire de leur commune au plus tard 3 semaines
avant, à l'aide du formulaire disponible via le lien ci-dessous :

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSchP4ph97HgNMDTXUob_i92gxEwtLTttgy0pDvsQ
CnEsi3ipg/viewform?usp=sf_link

- événements culturels en station debout dans les ERP (ex : concert),

- compétitions sportives sur l'espace public pour la gestion des spectateurs,

- festival de plein air, 

- festival ou manifestation se déroulant dans l'espace public (arts de rue, déambulations, etc).

Réouverture progressive des activités : rôle de la préfecture

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSchP4ph97HgNMDTXUob_i92gxEwtLTttgy0pDvsQCnEsi3ipg/viewform?usp=sf_link


Secteur Hôtels-Café-Restauration: 

Commerces: 

Calendrier de réouverture des activités et ERP : mise à jour (en jaune)



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Commerces (suite): 

Loisirs :



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Loisirs (suite) :



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Culture : 



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Culture  (suite) :



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Tourisme :



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Activités d'enseignement :



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Activités sportives :



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Activités sportives (suite) :



Calendrier de réouverture des activités et ERP à partir du 19 mai (suite)

Cérémonies :

Déplacements et rassemblements pour mémoire : 



Contact :

#Covid-19

pref-covid19@haute-saone.gouv.fr

http://haute-saone.gouv.fr/

